[image: ]CONDITIONS ET MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS
 (Les éléments en rouge sont à adapter à votre collectivité/établissement)
(Les éléments en bleu sont des explications complémentaires qui peuvent être supprimées)
Une fiche pratique est disponible sur le site de la Maison des Communes


Le … (Date), à … (Heure), à … (Lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou communautaire ou d’administration), dûment convoqués le …, sous la présidence de …, 
· Nombre de conseillers en exercice : …,
· Nombre de conseillers présents : …,
Étaient présents : …,
Était(ent) absent(s) excusé(s) : ...,
Secrétaire de séance : …,

Références juridiques :
- Code général de la fonction publique (article L723-1)
- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991
- Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat
- Arrêtés du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques, de mission, de stage
- Arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001


EXPOSÉ DES MOTIFS :

Monsieur/Madame le Maire ou le/la Président(e) rappelle que la prise en charge des frais de transport, de repas et d’hébergement liés aux déplacements professionnels est de droit pour les agents publics. Sous réserve du respect des conditions réglementaires en vigueur et après autorisation de l’autorité territoriale, cette indemnisation s’applique dès lors que les dépenses sont engagées conformément aux règles applicables[footnoteRef:1]. [1:  Exception des préparations au concours et examen professionnel :
Le décret n° 2001-654 excluant les formations de préparation aux concours, celles-ci n’ouvrent pas droit à remboursement de frais. Faute de texte spécifique applicable à la FPT, la jurisprudence confirme que les frais de déplacement liés à ces formations ne sont pas éligibles au remboursement. ] 


Il est proposé au conseil municipal (ou communautaire ou d’administration) de délibérer sur les indemnités de déplacement et d’hébergement, ainsi, conformément aux textes sus visés :


1) LES CONDITIONS DE REMBOURSEMENTS 

Est en mission l'agent en service, muni d'un ordre de mission, qui se déplace, pour l'exécution du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale.

Tout déplacement devra faire l’objet d’une demande d’ordre de mission. Ce document est indispensable pour permettre d’obtenir, le cas échéant, le remboursement de ses frais de transports, de repas et d’hébergement. Le mode de transport doit être précisé sur l’ordre de mission. La validité de l’ordre de mission ne peut excéder douze mois. 

L’utilisation du véhicule personnel doit préalablement faire l’objet d’une autorisation de circuler de la part de la collectivité et de la souscription d’une police d’assurance pour cette utilisation.


2) LES BÉNÉFICIAIRES 

Les agents titulaires et stagiaires et les agents contractuels de droit public.

Le cas échéant selon le choix de l’organe délibérant :
- Les agents contractuels de droit privé (CUI, CAE, PEC, contrat d’apprentissage…).
- Les agents qui collaborent aux commissions, conseils, comités et autres organismes consultatifs de la collectivité / l’établissement ou qui leur apportent leur concours (les collaborateurs occasionnels du service public, par exemple des intervenants ou des formateurs).


3) LES TARIFS

a) Les frais de déplacement 

La collectivité / l’établissement public qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque l'intérêt du service l'exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

Les frais déplacements sont remboursés :

· Soit sur la base du tarif de transport en commun le moins cher
· Soit sur la base d'indemnités kilométriques en cas d’utilisation du véhicule personnel (montant dépend du nombre de chevaux du véhicule). Cf arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat

Rappel : L’autorité territoriale ne peut pas limiter le remboursement des frais de déplacement à l’accomplissement d’un nombre minimal ou maximal de kilomètres pour le trajet considéré (CE n°151349 du 5 juillet 1995).

Le remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui entreront en vigueur, sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire.

Les impôts, taxes et assurances liés à l’usage du véhicule ne peuvent en aucun cas donner lieu à remboursement.

Les frais divers taxi (à défaut d'autres moyens de locomotion), péages, parkings, occasionnés dans le cadre d'une mission ou d'une action de formation, seront remboursés sous réserve de présentation des justificatifs de la dépense.

(Le cas échéant, si la collectivité ou l’établissement public a institué l'indemnité forfaitaire annuelle pour fonction essentiellement itinérantes, par une délibération ayant préalablement été soumise à l’avis du Comité Social Territorial) Les agents itinérants bénéficient d’une indemnité forfaitaire dont le montant maximum annuel est égal à 615 €. 





b) Les frais de repas

Les frais de repas ne sont pris en charge que si l'agent se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 12 heures et 14 heures pour le repas du midi et entre 19 heures et 21 heures pour le repas du soir. 

Pour la fonction publique d'État un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux forfaitaires de prise en charge. Cet arrêté prévoit une indemnité forfaitaire de 20 € par repas.

L’article 7-2 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 (modifié par le décret n°2020-689 du 4 juin 2020) ouvre aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux la possibilité de déroger au mode de remboursement forfaitaire des frais de repas en cas de déplacement temporaire des agents territoriaux et de décider, par voie de délibération, de leur remboursement aux frais réels, dans la limite du plafond prévue pour le remboursement forfaitaire à savoir 20 €.

Les frais de repas sont remboursés sur la base du montant forfaitaire de 20 € prévus réglementairement pour le remboursement des frais de repas du midi et du soir.

OU

La collectivité / l’établissement décide de retenir le principe d’un remboursement aux frais réels des frais de repas effectivement engagés par l’agent, sur production des justificatifs de paiement dans la limite du montant maximal prévu pour le remboursement forfaitaire à savoir 20 € par repas.

Le remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui entreront en vigueur, sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire.

Aucun remboursement n’est possible pour les repas pris dans la résidence administrative ou familiale ou à l’occasion du passage d’un concours ou examen.

c) Les frais d’hébergement

Pour la fonction publique d'État un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixe les taux forfaitaires de prise en charge des frais d’hébergement. Cet arrêté prévoit un taux du remboursement forfaitaire des frais d'hébergement (incluant le petit-déjeuner) comme suit :
· de 90 € par nuit, dans la majorité des cas 
· de 120 € par nuit, en cas d’hébergement dans les grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et les communes de la métropole du Grand Paris 
· de 140 € par nuit en cas d’hébergement dans la commune Paris. 
· de 150 € par nuit pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite

[bookmark: _Hlk212210142]Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le barème des taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans la limite du taux maximal. Le caractère forfaitaire de l’indemnité signifie que les forfaits prévus ci-dessous s’appliqueront quelle que soit la dépense réalisée par l’agent. 

Ces taux sont modulables par l'assemblée délibérante soit pour appliquer une minoration, soit, plus exceptionnellement pour majorer cette indemnité pour une durée limitée, lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières mais sans pour autant rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée (en application de l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 (modifié par le décret n°2020-689 du 4 juin 2020)). 

Les frais de nuitée sont remboursés sur la base des montants forfaitaires réglementaires ci-dessus.

OU

La collectivité / l’établissement décide de fixer les montants forfaitaires suivants (dans la limite des taux maximaux indiqués ci-dessus) : 
· de … € par nuit, dans la majorité des cas 
· de … € par nuit, en cas d’hébergement dans les grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et les communes de la métropole du Grand Paris 
· de … € par nuit en cas d’hébergement dans la commune Paris. 
· de … € par nuit pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite


Le remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui entreront en vigueur, sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire.

Aucun remboursement n’est possible à l’occasion du passage d’un concours ou d’un examen.

d) Les modalités de remboursement

(Le cas échéant) ……………………………. (collectivité ou établissement public) peut consentir à l’agent une avance sur les frais de déplacement qu’il va engager, sur sa demande. 
Cette avance peut être versée au vu de la présentation d’un état de frais provisoire accompagné de l’ordre de mission. La régularisation des avances doit intervenir au plus tard trois mois après le paiement des sommes avancées.



LE CONSEIL………. , AYANT ENTENDU L’EXPOSÉ DU MAIRE/PRESIDENT, DÉCIDE :

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L723-1,

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat,

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat,

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001.


Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ………………………………………………………,


D’adopter, à compter du ………, la proposition du Maire/Président relative à la prise en charge des frais de déplacement et d’hébergement dans les conditions évoquées ci-dessus. 


Fait et délibéré à ……….… les jours, mois et an que dessus,


	Pour extrait certifié conforme, le ………
	Le Maire ou le Président,
	
	(Signature)



Transmis au Représentant de l’État le : …………………………..
Publié le : …………………………………………………………………
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